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24-DD-0555 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

RESIDENCE - SECTEUR DES MUSICIENS - AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 

- APPEL A PROJETS VILLES SOBRES ET PERMEABLES - DEMANDE DE 

SUBVENTION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 

délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 23-C-0361 du 15 décembre 2023 et 

n° 24-C-0055 du 19 avril 2024, portant délégation des attributions du Conseil au 

Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 

Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ;  

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0308 du 19 juin 2024 portant délégation de fonctions aux 

Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 

Vu l'arrêté n° 24-A-0237 du 14 mai 2024 portant délégation de signature des 

attributions du Conseil, déléguées au Président, aux Vice-présidents et Conseillers 

métropolitains délégués ;  

 

Vu l'arrêté n° 24-A-0331 du 19 juin 2024 portant définition des modalités de signature 

en cas d'absence ou d'empêchement et détermination des actes et documents pour 

lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la direction générale 

et aux responsables de services selon les ordres de priorité indiqués ; 

 

Vu le règlement de l'appel à projets de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie 
"Villes sobres et perméables 2024" du 23 octobre 2023 ; 
 
Vu la délibération n° 21 C 0044 du Conseil en date du 26 février 2021 portant 
approbation du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) ; 

 
Considérant que le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) définit la politique de 
la Métropole européenne de Lille (MEL) en matière de lutte contre le changement 
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climatique, qu'il vise à agir sur trois enjeux, à savoir l'atténuation du changement 
climatique par la réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'adaptation aux 
effets et conséquences du réchauffement climatique sur le territoire et l'amélioration 
de la qualité de l'air, qu'il pose comme objectif l'atteinte de la neutralité carbone du 
territoire métropolitain d'ici à 2050 ; 
 
Considérant que dans le cadre de son appel à projets "Villes sobres et perméables", 
l'Agence de l'Eau Artois-Picardie (AEAP) apporte son soutien aux projets permettant 
la désimperméabilisation des sols urbains via la mise en œuvre de solution de 
gestion durable et intégrée des eaux pluviales (solutions vertes, revêtements poreux) 
en vue de réinfiltrer les eaux et de favoriser la recharge des nappes ; 
 
Considérant que le projet sur le secteur dit des Musiciens (composé de 238 
logements dont 165 appartiennent à VILOGIA et 73 sont privés), d'améliorer la 
qualité de certains espaces publics, de repenser l'ordonnancement du maillage viaire 
et de repenser les usages et vocations de certains secteurs ; 
 
Considérant la décision de la Métropole Européenne de Lille (MEL), conjointe à la 
commune de Villeneuve d'Ascq, d'engager un programme de réaménagement des 
espaces publics, voiries et autres espaces verts, en accompagnement des 
réhabilitations réalisées par VILOGIA ; 
 
Considérant que le projet de restructuration des espaces publics du quartier 
Résidence - secteur des Musiciens répond à des engagements environnementaux 
d'insertion dans la trame urbaine et une gestion des eaux pluviales ambitieuse, que 
ce projet répond aux conditions pour être proposé dans le cadre de l'appel à projets 
2024 "Villes sobres et perméables" de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie pour une 
demande de subvention, que le démarrage des opérations est prévu en 2024 ; 
 
Considérant que le montant des travaux de gestion des eaux pluviales du quartier 
Résidence - secteur des Musiciens éligibles au dispositif "Villes sobres et 
perméables" s'élève à 525 620,82 € ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de demander une subvention au titre de 
l'appel à projets 2024 "Villes sobres et perméables". 
  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De demander une subvention pour le projet de restructuration 
des espaces publics du quartier Résidence - secteur des Musiciens à 
Villeneuve d'Ascq au titre de l'appel à projets 2024 "Villes sobres et 
perméables", dans la limite des plafonds autorisés ; 
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Article 2. D'engager les démarches nécessaires au dépôt du dossier de 
demande de subvention correspondant et de signer, le cas échéant, les 
conventions afférentes ; 

Article 3. D'établir le plan de financement prévisionnel comme suit : 

Métropole européenne de Lille : 344 720,82 € HT 

AEAP Villes sobres et perméables : 180 900,00 € HT 

Total 525 620,82 € HT 

Article 4. D’imputer les recettes aux crédits à inscrire au budget général en 
section investissement ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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24-DD-0567 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
LEZENNES - 

RUE JEAN JAURES - ENFOUISSEMENT DES RESEAUX - CONVENTION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n°22-C-0068 du 29 avril 2022 modifiée par les délibérations n°23-

C-0114 du 30 juin 2023 et n°23-C-0361 du 15 décembre 2023 portant délégation des 

attributions du conseil au Président du Conseil métropolitain et autorisant leur 

délégation de signature à Mmes et MM. les Vice-présidents et Conseillers 

métropolitains délégués ainsi qu’aux membres de la direction générale ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0308 du 19 juin 2024 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 

Vu l’arrêté n° 24-A-0237 du 14 mai 2024 portant délégation de signature des 

attributions du conseil, déléguées au Président du Conseil métropolitain, à Mmes et 

MM. les Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  

 
Vu l’arrêté n° 24-A-0331 du 20 juin 2024 portant définition des modalités de signature 
en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et documents pour 
lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la direction générale 
et aux responsables de services, selon les ordres de priorités indiqués ; 

 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique 
territoriale et d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la délibération du Bureau métropolitain n° 22-B-0476 du 25 novembre 2022 
modifiée par la délibération n° 23-B-0005 du 20 janvier 2023 portant sur les travaux 
d’effacement de réseaux ; 

 
Considérant la nécessité pour la MEL de participer à l’amélioration du cadre de vie 
de ses usagers ; 
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Considérant que le projet d’effacement des réseaux aériens rue Jean Jaurès à 
Lezennes a été estimé, dans le cadre des marchés à bons de commande existants, 
à 51 566,16 € HT répartis en 25 661,73 € HT au titre du réseau basse tension 
électrique, et 25 904,43 € HT au titre des réseaux d’éclairage public et de vidéo-
protection ; 
 
Considérant que l’enfouissement des réseaux d’éclairage public dans les projets 
métropolitains se réalise dans le cadre d'un transfert de maîtrise d'ouvrage consenti 
par les Communes à la MEL, ces travaux restant à 100 % à la charge de la 
commune ; 
 
Considérant que les travaux d’enfouissement des réseaux de distribution publique 
d’électricité ne sont envisagés par la Métropole que sous réserve d'une participation 
de la commune sur le montant HT du poste réseau basse tension électrique (la MEL 
récupérant la TVA auprès d'ENEDIS), la participation communale s’opérant par le 
biais d’un fond de concours ; 
 
Considérant que la participation d’ENEDIS à l'enfouissement du réseau basse 
tension, au titre des dispositions du contrat de concession de distribution publique 
d'électricité, est évaluée à 12 294,27 € HT au titre de l’article 8 ; 
 
Considérant la prise en charge par la MEL de la fourniture et la pose des installations 
de communications électroniques ainsi que la réalisation de la tranchée ; 
 
Considérant qu’il convient d’établir une convention avec la commune de Lezennes 
afin de préciser les conditions techniques, financières et juridiques relatives à 
l’opération d’effacement des réseaux aériens du projet situé rue Jean Jaurès à 
Lezennes ;   
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De signer la convention relative à l'enfouissement des réseaux 
avec la commune de Lezennes pour l'opération d'effacement des réseaux 
située rue Jean Jaurès avec les participations communales suivantes : 

  Participation MEL 
Participation de la 
Commune 

Réseau basse tension (Fonds 
de concours) 

15 397,04 € TTC 12 830,87 € HT  

Réseau d’éclairage public et de 
vidéo-protection (transfert de 
maîtrise d’ouvrage) 

 
25 904,43 € HT  
(31 085,32 € TTC) 

Article 2. D’imputer les recettes correspondantes aux crédits inscrits au 
budget général en section d'investissement ; 
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Article 3. D'autoriser la perception de la recette auprès d'ENEDIS au titre 
des travaux éligibles aux participations fixées dans le cadre de l'article 8 du 
cahier des charges de concession dans la limite de l'enveloppe allouée à la 
participation article 8 ; 

Article 4. D’appeler auprès d'ENEDIS le titre de recette correspondant ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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24-DD-0569 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

PLAN PLURIANNUEL D'INVESTISSEMENT - SOUSCRIPTION D'UNE ENVELOPPE DE 

FINANCEMENT - BANQUE EUROPEENNE D'INVESTISSEMENT - 
CONTRACTUALISATION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 23-C-0361 du 15 décembre 2023 et 
n° 24-C-0055 du 19 avril 2024, portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0308 du 19 juin 2024 portant délégation de fonctions aux 
membres de l'exécutif ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0237 du 14 mai 2024 portant délégation de signature des 
attributions du Conseil, déléguées au Président, aux Vice-présidents et Conseillers 
métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0238 du 14 mai 2024 portant définition des modalités de signature 
en cas d'absence ou d'empêchement et détermination des actes et documents pour 
lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la direction générale 
et aux responsables de services selon les ordres de priorité indiqués ; 

 

Vu la délibération n°23-C-0361 du Conseil en date du 15 décembre 2023 précisant 
les objectifs en matière de gestion de la dette et de la trésorerie pour l'année 2024 et 
portant délégation d'attribution du Conseil à M le Président s'y rapportant; 

 
Considérant le programme pluriannuel d’investissement de la métropole européenne 
de Lille et en particulier les projets liés à la mobilité; 
 
Considérant qu’il convient de souscrire une enveloppe de financement auprès de la 
Banque Européenne d'Investissement  
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DÉCIDE 
 

Article 1. La contractualisation avec la Banque Européenne 
d’Investissement d’une enveloppe de financement pluriannuelle de 245M€ 
(deux cent quarante cinq millions d’euros) dont l’objet est le financement du 
renouvellement du tramway, la réalisation de pistes cyclables et l’achat de 
bus et bennes à ordures ménagères à hydrogène. 

 

Les caractéristiques de ce contrat de prêt sont les suivantes : 

- Montant maximum: 245 millions d’euros 

- Durée de la phase de mobilisation : 60 mois maximum à compter de la date 
de signature du contrat de prêt 

- Commission de non utilisation : calculée sur la base journalière du solde 
non versé et non annulé du crédit passés trente-six (36) mois à compter de la 
date de signature du contrat de prêt jusqu’à la fin de la période de 
disponibilité à un taux maximum de 0,10 % (dix points de base) par an 

- Durée de la phase d’amortissement : 4 ans minimum dans une limite de 25 
ans à compter du versement de la tranche considérée 

- Modalités de versement : les versements seront effectués en euros avec 
une mise à disposition du capital possible en plusieurs tranches, dans la 
limite d’un montant minimum de 10 000 000 € (dix millions d’euros) 

- Taux : chaque tirage pourra porter intérêt à taux fixe, avec ou sans clause 
de date de révision ou de conversion d'intérêts, ou à taux variable (en 
référence à l’Euribor ou tout indice venant lui succéder), assorti d'une marge 
(spread). La détermination du taux fixe, ou du spread, par la BEI sera fonction 
des conditions de marché arrêtées au moment du tirage et de leur incidence 
sur les coûts de refinancement de la BEI 

- Amortissement du capital : chaque tranche fera l’objet d’un tableau 
d’amortissement établi en fonction de la date de versement du capital, du 
montant versé, des conditions d’amortissement retenues, du taux d’intérêt et 
de la périodicité des échéances qui lui sont propres. Les échéances de 
remboursement de chaque tranche pourront avoir une périodicité annuelle, 
semestrielle ou trimestrielle 

- Un remboursement anticipé volontaire de tout ou partie de chacune des 
tranches sera possible moyennant un préavis d'au moins un mois, pour une 
tranche à taux fixe, sous réserve du paiement d'une indemnité de 
remboursement anticipé, sans indemnité pour une tranche à taux variable 

Article 2.   Les pièces nécessaires à la réalisation de cette opération 
seront signées par les parties.   
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Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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24-DD-0579 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
HAUBOURDIN - 

RUES DE PARIS, BUCAREST, BERLIN ET JULICH - ENFOUISSEMENT DES 

RESEAUX - CONVENTION 

 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 23-C-0361 du 15 décembre 2023 et 
n° 24-C-0055 du 19 avril 2024, portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0308 du 19 juin 2024 portant délégation de fonctions aux 
membres de l'exécutif ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0237 du 14 mai 2024 portant délégation de signature des 
attributions du Conseil, déléguées au Président, aux Vice-présidents et Conseillers 
métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0331 du 20 juin 2024 portant définition des modalités de signature 
en cas d'absence ou d'empêchement et détermination des actes et documents pour 
lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la direction générale 
et aux responsables de services selon les ordres de priorité indiqués ; 

 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique 
territoriale et d'affirmation des métropoles ; 
 
Vu la délibération métropolitaine n° 22-B-0476 du 25 novembre 2022 modifiée par la 
délibération métropolitaine n° 23-B-0005 du 20 janvier 2023 portant sur les travaux 
d’effacement de réseaux ; 

 
Considérant la nécessité pour la MEL de participer à l’amélioration du cadre de vie 
de ses usagers ; 
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Considérant que le projet d’effacement des réseaux aériens rues de Paris, Bucarest, 
Berlin et Julich à Haubourdin a été estimé, dans le cadre des marchés à bons de 
commande existants, à 238 871,30 € HT avec les frais de maitrise d’œuvre répartis 
en 98 602,50 € HT au titre de l’éclairage public et 140 268,80 € HT au titre des 
réseaux numériques ; 
 
Considérant que l’enfouissement des réseaux d’éclairage public dans les projets 
métropolitains se réalise dans le cadre d'un transfert de maîtrise d'ouvrage consenti 
par les Communes à la MEL, ces travaux restant à 100 % à la charge de la 
commune ; 
 
Considérant la prise en charge par la MEL de la fourniture et la pose des installations 
de communications électroniques ainsi que la réalisation de la tranchée ; 
 
Considérant qu’il convient d’établir une convention avec la commune d’Haubourdin 
afin de préciser les conditions techniques, financières et juridiques relatives à 
l’opération d’effacement des réseaux aériens du projet situé rues de Paris, Bucarest, 
Berlin et Julich à Haubourdin ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De signer la convention relative à l'enfouissement des réseaux 
avec la commune d’Haubourdin pour l'opération d'effacement des réseaux 
située rues de Paris, Bucacrest, Berlin et Julich avec les participations 
suivantes : 

  Participation MEL 
Participation de la 
Commune 

Éclairage public 
(transfert de MOA) 

0 €  118 323 € TTC 

Réseau de 
télécommunication 

168 322,56 € TTC 0 € 

 

Article 2. D’imputer les recettes correspondantes aux crédits inscrits au 
budget général en section d'investissement ; 

 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 
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Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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24-DD-0584 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
WAVRIN - 

PARC DE LA DEULE - SGDF 1ERE WATTIGNIES - TEMPLEMARS - CONVENTION 

D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 23-C-0361 du 15 décembre 2023 et 
n° 24-C-0055 du 19 avril 2024, portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0080 du 7 mars 2024 portant délégation de fonctions aux 
membres de l'exécutif ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0237 du 14 mai 2024 portant délégation de signature des 
attributions du Conseil, déléguées au Président, aux Vice-présidents et Conseillers 
métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0238 du 14 mai 2024 portant définition des modalités de signature 
en cas d'absence ou d'empêchement et détermination des actes et documents pour 
lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la direction générale 
et aux responsables de services selon les ordres de priorité indiqués ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0036 du 9 février 2024 relative à la tarification des activités 
relatives aux espaces naturels de la MEL ; 

 
Considérant la demande du groupe 1ère Wattignies - Templemars des Scouts 
Guides De France, association "loi 1901", concernant l'autorisation d'utiliser les 
espaces naturels du Parc de la Deûle pour partie sur le site des Ansereuilles, gérés 
par la Métropole européenne de Lille, pour réaliser une journée de rassemblement 
scouts le 30 juin 2024 ;  
 
Considérant que la demande est conforme aux principes d'occupation du domaine 
public mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques ; 





 
   24-DD-0584 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(109976) / mercredi 26 juin 2024 à 16:26  2 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - NATURE, AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT -ESPACES NATURELS 

 

 
Considérant qu’il convient d'établir une convention d'occupation temporaire du 
domaine public à titre précaire et révocable avec le groupe 1ère 
Wattignies-Templemars des Scouts Guides De France (SGDF). 
 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser le groupe SGDF 1ère Wattignies-Templemars à 
occuper les espaces naturels métropolitains du Parc de la Deûle pour partie 
sur le site de la Passerelle à Wavrin, le 30 juin 2024 pour organiser " une 
journée de rassemblement scouts préparant leur camp d'été ;  

Article 2. De conclure une convention d'occupation du domaine public, 
consentie à titre gracieux avec le groupe SGDF 1ère Wattignies-Templemars 
précisant les modalités de cette occupation ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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CONVENTION 

Portant autorisation d'occupation du domaine public de la 
Métropole Européenne de Lille 

au profit de le groupe SGDF 1ère Wattignies -Templemars 

 

Entre : La Métropole européenne de Lille, 
Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70 043, 59040 LILLE CEDEX, 
Représentée par son Président, Monsieur Damien CASTELAIN, dûment habilité, 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : Le groupe 1ère Wattignies - Templemars des Scouts Guides De France (SGDF),  

association Loi 1901, 
Sise au 54 rue de Lyon, 59000 LILLE,  
Représenté par son Responsable de groupe, Monsieur Jules AUBERT, dûment habilité,  
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 
 

Considérant que le code général de la propriété des personnes publiques organise la faculté pour les 
collectivités territoriales d'autoriser l'occupation privative de leur domaine public ; 
 
Considérant que les articles L2122-1 et suivants du même code disposent que l'occupation du domaine 
public doit être autorisée par un titre, cette occupation est temporaire et l'autorisation est précaire et 
révocable ; 
 
 
Etant préalablement exposé que : 
 
La présente mise à disposition temporaire d’un site du Parc de la Deûle géré par les espaces naturels de la 
MEL, concerne l'organisation d’une journée de rassemblement scouts pour une occupation du domaine 
public le 30 juin 2024. 
 
Il est attendus 50 scouts et 10 encadrants entre 10 et 18h. 
 
L'occupation n’implique pas une exploitation économique.  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
 Article 1er  Objet de la convention 
 

La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les terrains décrits à l’article 3 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les terrains ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des terrains ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs. 
 
Article 2  Domanialité 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
A ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux et à quelque autre droit. 
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La présente convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
 
 Article 3  Description des  terrains 
 

Par la présente, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des terrains ci-après désignés : 
 
Au Parc de la Deûle sur le terrain de la Passerelle du site des Ansereuilles à Wavrin.  
 
L’Occupant les accepte en tant que tels et dispense la MEL d’une plus ample désignation ou description.  
 
 Article 4  Finalité de l'occupation 
 

L’Occupant ne pourra affecter les terrains à une destination autre que l’activité définie ci-dessus. 
 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique de la part de la MEL aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à 
cet égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de 
toutes les autorisations nécessaires pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par les lois et 
règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions 
d’occupation et d’utilisation du domaine occupé.  
 
 Article 5  Etendue de l’occupation 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les sites occupés raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 

 
L’Occupant s’oblige à recevoir les sites « en l’état » et sans réserve. Il fait son affaire d’obtenir toutes 
autorisations et avis conformes à l’exercice des opérations motivant la présente Convention, et d’être en 
règle avec les textes applicables. 
 
Article 6  Inventaire des lieux 

 
Un état des lieux contradictoire pourra être dressé à l’entrée par les Parties, et chaque fois que souhaité par 
l’une ou l’autre aux frais de celle qui le demande, ainsi qu’un inventaire estimatif préalable des objets 
mobiliers mis à disposition dans le cadre de la présente Convention. 
 
Les mêmes opérations seront effectuées lors de l’expiration de la présente Convention. 
 
La comparaison des états des lieux et inventaires servira, le cas échéant, à déterminer les travaux de remise 
en état. A défaut d’état des lieux, le site mis à disposition sera considéré en parfait état. 
 
Article 7  Caractère personnel de l’occupation 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
Article 8  Réglementation 

 
Sans objet. 
 
Article 9  Hygiène et propreté 

 
L’Occupant s’assure du respect strict des obligations sanitaires contre la Covid19 en vigueur lors de la 
manifestation. Il porte seul la responsabilité du respect de ces mesures par l’ensemble des personnes 
présentes : staff, prestataires et participants. 
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Il veillera à ce que les lieux et ses alentours soient maintenus toujours propres et que les déchets soient 
retirés par ses soins dans les 48 h maximum après la manifestation.  
 
Sous peine de résiliation immédiate, l’occupation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la 
tranquillité et à l’hygiène publiques. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 
 
Article 10  Personnel 

 
L’Occupant devra vérifier que tout intervenant, pour son compte, possède les qualifications professionnelles 
et assurances requises et le justifier à la première demande écrite de la MEL. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur 
nature. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
Pendant la manifestation, Monsieur Jules AUBERT sera joignable au 06 98 99 67 76. 
 
Article 11  Responsabilités - Assurance - Recours 

 
L’Occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être 
engagée notamment du fait de ses activités, par la possession ou l’exploitation de ses équipements propres, 
et de sa présence dans les locaux mis à sa disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 

- À la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux 
précédents, causés aux tiers et/ou aux personnes se trouvant sur les Terrains, autorisées ou non ; 

- À la suite de tous dommages y compris les actes de vandalisme causés aux biens confiés, aux 
bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition appartenant à la MEL. 

 
A ce titre, l’Occupant devra souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une police d’assurance 
destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis-à-vis des biens confiés, y compris les risques locatifs et 
le recours des voisins et des tiers. 
 
L’Occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’il jugera utiles et, avec ses assureurs 
subrogés, renonce à tout recours qu’il serait fondé à exercer contre la MEL et ses assureurs pour tous les 
dommages subis. 
 
La MEL, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages matériels aux 
biens mis à disposition dont lui-même ou ses préposés seraient responsables, et des dommages 
occasionnés aux tiers qui lui seraient imputables. 
 
L’Occupant s’engage à n’exercer aucun recours contre la MEL en cas de trouble de jouissance, et 
notamment en cas de détérioration, d’incendie, ou d’empêchement quelconque d’utilisation, la MEL 
s’engageant à exercer tout recours utile contre l’auteur du trouble. 
 
 Article 12  Obligations financières 
 

La présente Convention est conclue à titre gratuit, de sorte que l’Occupant ne devra pas s’acquitter 
d’une redevance d’occupation.  
 
Conformément aux dispositions de la délibération n° 24-C-0036 du 9 février 2024, l'autorisation d'utilisation 
du domaine public peut être délivrée gratuitement à titre précaire et révocable. L’évènement concourant à la 
satisfaction d'un intérêt général. 
 
Les recettes prévues par l’occupant sont destinées à la gestion de la vie associative.  
 



  

CONVENTION PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DE LA MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE 

LILLE AU PROFIT DU SGDF 1ÈRE WATTIGNIES-TEMPLEMARS 

Page 4 / 5 

La MEL se réserve le droit de demander une contrepartie financière à l’Occupant destinée à réparer 
et indemniser la MEL pour les dégâts matériels éventuellement commis et les pertes constatées eu 
égard à l’inventaire du matériel prêté ; 
 
 
Le montant de cette compensation fera l’objet d’une délibération ponctuelle du Conseil Métropolitain 
de la MEL selon le montant des dégâts constatés. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles de par la mise en 
œuvre de la présente Convention, autres que celles précédemment mentionnées. 
 
Article 13  Autres obligations de  l’Occupant 
 
L’Occupant est chargé d’organiser la sécurité de l’évènement afin de mettre en place les consignes de 
vigilance et les recommandations du plan VIGIPIRATE (sgdsn.gouv.fr/vigipirate). 
 
L’Occupant s’engage à signaler immédiatement par écrit à la MEL toute dégradation pouvant se produire et 
informer également immédiatement les services compétents de la MEL de tout sinistre s’étant produit, quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
L’Occupant s’engage à veiller à la fermeture des barrières d’accès, à respecter les règles de sécurité, 
d’hygiène ou de police en vigueur. L’Occupant ayant la responsabilité des espaces naturels mis à sa 
disposition, il devra faire respecter ces mêmes règles aux participants à ses activités ou aux éventuels sous-
occupants dûment autorisés dans le cadre de l’article 7 de la présente Convention. 
 
L’Occupant s’engage à ne constituer dans les lieux aucun dépôt de matières inflammables, explosives ou 
malodorantes, et faire en sorte que l’utilisation des espaces naturels ne puisse être une gêne quelconque 
pour les éventuels autres usagers, notamment par l’odeur ou la vue. 
 
L’Occupant s’engage à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer dans les 
Espaces naturels.  
 
L'Occupant s'engage à ne pas stationner en dehors des zones prévues. L'accès dérogatoire au site se fera 
sur accord exprès de M. Pierre GENEAU responsable du site.  
 
En cas d'alerte météo de niveau orange ou rouge, l'Occupant devra annuler la manifestation.  
 
 Article 14  Obligations de la MEL 
 

Sans objet 
 
 Article 15  Durée de la convention 
 

La présente convention est conclue pour 1 journée ; 
La convention prend effet le 30 juin 2024 à 10h et se termine le jour-même à 18h. Cette durée comprend 
le temps d’installation, celui dévolu à l’événement et le temps de démontage et de remise en état des 
lieux.   
 
La présente Convention ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction. 
 
 Article 16  Modification de la convention 
 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 Article 17  Fin de la convention 
 

Article 17-1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute  
 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité tel que prévu à 
l’article 14 susvisé, en cas de manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la 
présente convention pourra être résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d'un délai d’un mois. En cas 
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d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’un mois pourra être réduit à 10 
jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements objets de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à 
régler, sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette 
dernière, et selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
Article 17-2 Résiliation unilatérale 
 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans les Locaux.  
 
Article 17-3 Convention arrivée à terme 
 
À l'expiration de la présente Convention, la MEL aura la possibilité de demander à l’Occupant une remise en 
l’état à ses frais, conformément à l’article 5 de la présente Convention. 
 
Au terme normal ou anticipé de la présente convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 Article 18  Litiges 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l'article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
 
 Article 19  Documents contractuels 
 
Les documents contractuels sont les suivants : 

- La présente Convention; 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le 
 

La Métropole Européenne de Lille   Pour l’Occupant 
Le Président de la MEL,         Le président 

 La Directrice Nature Agriculture Environnement 
 
 
 
 
 
 

LAURE FICOT  JULES AUBERT 
 
 




